
31 JANVIER 1991. - Arrêté de l' Exécutif régional wallon relatif à la        
 perception de la taxe sur le déversement des eaux usées autres que les eaux  
 usées industrielles.  
 
(NOTE : Consultation des versions antérieur à partir du 01-05-1996 et mis à jour au 31-12-1996)  
                                    -----                                     
   Article 1. Au sens du présent arrêté, il faut entendre par "               
 Administration " la Division de la Trésorerie, du Budget et des Finances du  
 Ministère de la Région wallonne.                                             
   Art. 2. Pour les frais occasionnés par la perception de la taxe sur le     
 déversement des eaux usées autres que les eaux usées industrielles, les      
 distributeurs d' eau chargés par la Région wallonne de la perception de      
 ladite taxe sont indemnisés sur base d' un forfait par avis de paiement      
 émis.                                                                        
   Ce montant couvre les frais d' émission de l' avis de paiement, son        
 expédition et un rappel en cas de non-paiement.                              
   Art. 3. Le délai de paiement de la taxe accordé par le distributeur est    
 d' au moins quinze jours; il prend cours à partir de la date d' envoi de l'  
 avis de paiement.                                                            
   Art. 4. Toute somme versée au distributeur par le redevable est imputée    
 prioritairement au paiement de la facture d' eau.                            
   Art. 5. Le distributeur transmet à la Région wallonne la liste des         
 débiteurs défaillants à l' issue du délai fixé par le rappel ainsi que       
 toute information utile.                                                     
   La liste des débiteurs défaillants doit comporter, par débiteur, les       
 renseignements suivants :                                                    
   - le nom du débiteur;                                                      
   - l' adresse du domicile du débiteur;                                      
   - l' adresse du bien où est placé le compteur;                             
   - le nombre de mètres cubes sujets à la taxation;                          
   - le montant de la taxe due.                                               
   Art. 6. <ARW 1996-12-19/38, art. 1, 002; ED : 31-12-1996> Le distributeur  
 verse dans les trente jours qui suivent la fin de chaque trimestre civil,    
 le produit intégral de la taxe percue au cours du trimestre civil qui        
 précède. L' indemnité forfaitaire visée à l' article 2 est fixées à 55       
 francs (hors TVA).                                                           
   Art. 7. <ARW 1996-12-19/38, art. 2, 002; ED : 31-12-1996> Le distributeur  
 facture ses prestations à la Région wallonne simultanément au versement du   
 produit intégral de la taxe percue en indiquant le nombre d' avis de         
 paiement émis. Le fonctionnaire désigné à cette fin par la Région wallonne   
 pourra procéder auprès du distributeur aux contrôles de concordance          
 relativement au nombre d' avis servant de base à la facturation de ces       
 prestations.                                                                 
   La Région wallonne paie les factures du distributeur dans les soixante     
 jours de la réception par l' administration desdites factures.               
   Art. 8. Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publication au    
 Moniteur belge.                                                              
   Art. 9. Les Ministres qui ont respectivement, le Budget, les Finances et   
 l' Eau dans leurs attributions sont chargés, chacun en ce qui le concerne,   
 de l' exécution du présent arrêté.                                           


